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LIGUE SUISSE 
P 

CONTRE L'EPILEPSIE 
(LScE) 

L e s  p r o b l ~ m e s  a c t u e l s  p o s 6 s  p a r  l ' ~ p f l e p s i e  
Personne n'ignore que 5 ~ 7%0 de la population de la 
Suisse souffrent d'~pilepsie. Le traitement m~dical 
n'est pas dans tousles cas adapt6, et bien des lois les 
mesures sociales ne sont pas suffisantes. Souvent on 
impose aux personnes atteintes d'6pilepsie des restric- 
tions inutiles. Elles exercent souvent aussi des activit6s 
professionnelles qui ne correspondent pas ~ leurs 
capacit6s et ne sont pas suffisamment reconnues au 
niveau social. 

L a  L i g u e  s u i s s e  c o n t r e  l ' 6 p i l e p s i e  
La Ligue suisse contre l'6pilepsie (LScE) a vule  jour 
en 1964, date ~ laquelle elle a remplac6 l'Association 
suisse en faveur des 6pileptiques cr66e trente-trois ans 
auparavant. Elle est aujourd'hui membre de l'Associa- 
tion suisse Pro Infirmis en rant qu'association sp6ciali- 
s6e et constitue 6galement une section nationale d'Epi- 
lepsy International, qui s'est fix6 pour but de lutter au 
niveau mondial contre l'6pilepsie et ses r6percussions 
sociales. 
Les statuts d6finissent ses objectifs comme suit: la 
LScE encourage la prise de mesures ad6quates ayant 
pour but: 
-d ' 6 tud ie r  la maladie qu'est l'6pilepsie et de la 

combattre scientifiquement et surtout m6dicale- 
ment, 

- de favoriser la formation scolaire et professionnelle 
des 6pileptiques, 

- d'att6nuer les r6percussions sociales et 6conomiques 
de cette maladie. 

La Ligue suisse contre l'6pilepsie d6sire atteindre ces 
objectifs: 
- en mettant le Vademecum de l'~pilepsie ~ la disposi- 

tion des m6decins praticiens d6sireux de la recevoir, 
- en planifiant et en organisant des cours de perfec- 

tionnement pour les m6decins praticiens, les p6da- 
gogues, les conseillers en orientation professionnelle 
et les travailleurs sociaux, 

- en s'effor~ant d'am61iorer les possibilit6s de forma- 
tion dans le domaine de l'6pileptologie, 

- en apportant son soutien aux travaux de recherche 
entrepris sur l'6pilepsie, 

- en encourageant la diffusion de brochures d'infor- 
mation et de mat6riel 6ducatif destin6s h divers 
groupes de personnes int6ress6es, 

- en faisant son possible pour que les d6couvertes 
m6dicales r6centes soient prises en consid6ration 
lors de l'appr6ciation de la capacit6 de travail et de 
l'aptitude professionnelle des personnes 6pilepti- 
ques, 

- en publiant r6guli6rement le bulletin d'information 
Epilepsie, 

- en maintenant la collaboration avec les organisa- 
tions nationales et internationales, 

- en signalant les besoins des 6pileptiques lors de 
requites importantes adress6es aux autorit6s f6d6- 
rales et cantonales. 

Peuvent devenir membres de la Ligue suisse contre 
l'6pilepsie, toutes les personnes (particuliers ou mem- 
bres collectifs) qui sont engag6es dans la lutte contre 
l'6pilepsie ou s'occupent d'6pileptiques, ou encore 
soutiennent les objectifs de la LScE de quelque 
mani6re que soit. 
Depuis le 1 ~ janvier 1983, le montant de la cotisation 
annuelle pour les membres actifs s'61~ve h Fr. 30.-, 
abonnement au bulletin d'information Epilepsie inclus. 
Ce bulletin peut 6tre souscrit 6galement par les non- 
membres (Fr. 10.- par ann6e). 

Renseignements par: Ligue suisse contre l'6pilepsie, 
c/o Pro Infirmis, case postale 129, 8032 Zurich, t616- 
phone 01 251 05 31, interne 47, les lundis et les mardis. 
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